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Sujet régional pour l’ensemble des centres de gestion organisateurs des Hauts de France 
 

 
TROISIEME CONCOURS  

D’AGENT TERRITORIAL SPECIALISE DES ECOLES MATERNELLES 
PRINCIPAL DE 2ème CLASSE 

 
SESSION 2021 

 

 

 
ÉPREUVE D’ADMISSIBILITÉ : 
 
L'épreuve d'admissibilité consiste en une série de trois à cinq questions à réponse courte 
posées à partir d'un dossier succinct remis aux candidats portant sur les problèmes 
susceptibles d'être rencontrés par un agent territorial spécialisé des écoles maternelles dans 
l'exercice de ses fonctions. 

Durée : 2 heures 
Coefficient : 1 

 

 
À LIRE ATTENTIVEMENT AVANT DE TRAITER LE SUJET : 

 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif dans votre copie, ni votre nom                          
ou un nom fictif, ni initiales, ni votre numéro de convocation, ni le nom de votre collectivité 
employeur, de la commune où vous résidez ou du lieu de la salle d’examen où vous 
composez, ni nom de collectivité fictif non indiqué dans le sujet, ni signature ou paraphe. 

 

 Sauf consignes particulières figurant dans le sujet, vous devez impérativement utiliser                
une seule et même couleur non effaçable pour écrire et/ou souligner. Seule l’encre noire                
ou l’encre bleue est autorisée. L’utilisation de plus d’une couleur, d’une couleur non autorisée, 
d’un surligneur pourra être considérée comme un signe distinctif. 

 

 Le non-respect des règles ci-dessus peut entraîner l’annulation de la copie par le jury. 
 

 Les feuilles de brouillon ne seront en aucun cas prises en compte. 
 

 Le candidat s’il traite les questions dans un ordre différent prendra le soin de préciser le 
numéro de la question avant d’y répondre. 

 

 Des réponses rédigées sont attendues et peuvent être accompagnées si besoin de tableaux, 
graphiques, schémas … 

 

 Seuls les documents comportant la mention : 
« DOCUMENT A COMPLETER ET A JOINDRE A VOTRE COPIE DE CONCOURS ». 
seront ramassés et agrafés à votre copie de concours. 
 

 Vous ne devez faire apparaître aucun signe distinctif sur ce document (Nom, N°, etc.). 
 

 

 
 

Ce sujet comprend 8 pages. 
 

Il appartient au candidat de vérifier que le document comprend 
le nombre de pages indiqué. 

 

S’il est incomplet, en avertir le surveillant. 
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Question 1 : (4 points) Document 1  
 

a) D’après ce document, quelle(s) compétence(s) les élèves vont-ils devoir travailler, et quel serait 
le niveau des élèves ? 1 point   

 
b) Pour la deuxième activité, combien de séance(s) vous faudra-t-il ? Expliquez pourquoi. 2 points 

 
c) Quel est le travail de préparation de l’ATSEM pour toutes les activités ? 1 point 

 
 
Question 2 : (4 points) Document 2 
 

a) Donnez au moins 4 intérêts du chariot de ménage. 2 points  
 

b) Donnez 2 conseils à suivre lors de l’entretien des locaux en matière d’ergonomie. 1 point 
 

c) Selon vos connaissances personnelles, l’utilisation de la javel est-elle autorisée en 
collectivité ? 1 point 

 
 
Question 3 : (4 points) Document 3  
 

a) L’ATSEM peut-il accompagner une classe à la piscine, est-il obligé d’encadrer un groupe 
d’élèves dans l’eau ? 1 point 

 
b) Citez au moins 4 tâches principales de l’ATSEM ? 2 points 

 
c) Est-ce que l’ATSEM peut accompagner les enfants en sorties scolaires avec nuitée ? Justifiez 

votre réponse. 1 point 
 
 
Question 4 : (4 points) Document 4  
 

a) A quoi pourrait être dû le surpoids chez l’enfant ? 1 point 
 

b) Donnez au moins 3 complications possibles du surpoids chez l’enfant. 2 points 
 

c) Selon vous, comment peut-on alerter les parents sur le surpoids éventuel de leur enfant ?  
1 point 

 
 
Question 5 : (4 points) Document 5  
 

a) Quelle(s) est (sont) la(les) différence(s) entre un enfant de 2-3 ans et un enfant de 3-4 ans en 
ce qui concerne le jeu ? 1 point  

 
b) Donnez au moins 2 exemples de jeux symboliques dans une classe. 2 points 

 
c) À quelle catégorie appartient chacun des jeux suivants : les briques de type LEGO, le coin 

dinette, le bac à sable, les petits chevaux ? 1 point 
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DOCUMENT 1 : Consignes de travail. 
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Document 2 : L’entretien des locaux 

 

 



Conférence des Présidents / Proposition n°2  

5/8 
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Document 3 : Participation aux activités scolaires  
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Document 4 : Surpoids de l’enfant 
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Document 5 : Tableau indicatif des types de jeux à proposer selon les tranches d’âges. Issu 
du document ressources maternelle- Jouer et apprendre- Cadrage général. 
http://eduscol.education.fr/ressources-maternelle  

 
 
 


